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Jugement NQ (B) 6/59 

du 2 octobre 1959 

TRIBUNAL rlIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUG E H'E N T 

Audience publique du vendredi deux octobre mil neuf 
cent cinquante-neuf. 

Le Tribunal 11ixte des Houvell'es-Hebrides, seant all 

Palais de Justice, a Port-Vila, et compose de 

H.N. 
J. LEFEVRE, Juge Fran9ais, President, 
C.F.C. HACASKIE, Juge Bri t anni que , 
H. COUSTARD de NERBONliE, Assesseur, 

en presence de H. Ch. BERTHAULT, Assesseur, 
assistes de 1>1. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant 

Vu le jugement NQ 175 rendu par le Tribunal du ler 
degre de la Circonscription des lIes du Nord, le 8 decembre 
1958, qui a condarnne le Capi taine du navire "Damadora Del 
{lIar", le sieur Emile SAVOIE, a une amende de centrquatre- \ 
vingt mille quatre'centc:Lriq'francs, valeur de la march an- ) 
dise, et cent francs, pour avoir contrevenu a~article 
4 de l'arr~te conjoint NQ 17 de 1914, et par appiicntion 
de l'article 5 du mame texte ; 

Vu l'appel interjete par le prevenu par lettre du 
19 decembr~8. 

A l'audience du 29 septembre 1959 
Oui r-le de PREVILLE, defenseur, pour llappelant 

Oui M. Ch. BERTHAULT, Procureur p.i., en ses 
conclusions et requisitions ; 

Apres en avoir delibere. 
EN LA FORlorn 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a ete 
forme dans les delais prescrits, 

LE RECOIT 

AU FOND 
Attendu que l'article 5 du Reglement Conjoint N2 

17 de 1914, relatif au transport maritime, est illegal 
en tant qulil prevoit une penalite qui depasse celles 
autorisees par l'article 7 du Protocole du 6 aoftt 1914 

Qu'en consequence seule l'amende prevue in fine 
par cet article peut ~tre appliquee. 
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2. 

PAR CES I-lOTIFS 

Confirme le jugement d~nt est appe1 sur la question 
de cu1pabi1ite, mais l'emendant quant a l'app1ication de 
la peine, 

Condamne Emi1e SAVOIE a la peine de vingt Livres 
Sterling (£S. 20.0.0) d'amende, 

Le condamne en outre aux frais liquides a la somme 
de 5/3 Stg. ; 

Et vu l'article 14, par. 5, du Protoco1e du 6 ao~t 
1914, 

Fixe au maximum la duree de la contrainte par corps 
a'il y a lieu de l'exercer. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique 
les jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge BritanniqUe~ 
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Le Juge Frangais : 
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